
BULLETIN D’ADHÉSION / DON
Adhésion valable de date à date

Si vous êtes imposable, les montants de vos dons et adhésions sont déducƟbles à 66% de vos impôts
(le prélèvement à la source ne change rien au montant de votre déducƟon fiscale)

Un reçu fiscal vous sera adressé dès encaissement de votre chèque

VOS COORDONNÉES
Merci d’écrire en MAJUSCULE pour faciliter la lisibilité

NOM (ou dénominaƟon) :

PRÉNOM : 

ADRESSE : 

CODE POSTAL :                                       VILLE : 

E-MAIL :                                                                                                                                                              Sans internet  

TÉLÉPHONE 1 :                                                                                   TÉLÉPHONE 2 :

                                 

CHOIX DE L’ADHÉSION
DéducƟon fiscale Après déducƟon

         fiscale  
Adhésion groupe tarif unique (*)      30 €                           non éligible          
Pour organisaƟons, collecƟfs, associaƟons …

Adhésion tarif unique 30 €            19,80 €          10,20 €
Individuel, couples, familles

Adhésion minimum de solidarité        10 €                                      6,60 €                             3,40 €
Pour budgets « serrés »

Adhésion de souƟen        10 € par mois            80,00 €                        40,00 €
          Soit 120 € au total

Adhésion de super-souƟen 20 € par mois                 160,00 €                           80,00 €
          Soit 240 € au total

DONS
Vous pouvez faire un don, avec ou sans adhésion, pour soutenir notre associaƟon :
Montants proposés :     20 € 50 € 100 € Montant libre :

Fait à :                                                                                Le :                                           Signature :

BulleƟn à envoyer accompagné de votre règlement par chèque, à l’adresse suivante :
                           ROBIN DES TOITS,  9 rue du Port,  17120 BARZAN

(*) Les associaƟons doivent joindre leurs statuts à ce bulleƟn d’adhésion et les collecƟfs doivent menƟonner leur 
objet, en indiquant le nom et les coordonnées du président ou du référent, qui seuls recevront les informaƟons à 
diffuser. Leur adhésion ne comprend pas l’adhésion individuelle de leurs membres.


